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mal, en allant au-delà des manifestations de violence auxquelles
le député fait allusion.

Une distinction peut être établie entre des actes criminels, du
point de vue de leur caractère antisocial. Ce projet de loi dit aux
juges ce dont ils devraient tenir compte. C'est pourquoi j'appuie
cette mesure intelligente et nécessaire. Les policiers de ma
circonscription disent que ce genre de crime est en hausse et que
cette mesure législative est nécessaire.

M. Thompson: Les policiers vous disent que ce projet de loi
n'est pas bon.

M. Graham: Vous pouvez me croire, les policiers de Toronto
nous disent que cette mesure s'impose. Le député se leurre s'il
n'admet pas cela.

[Français]

M. Réal Ménard (Hochelaga-Maisonneuve, BQ): Mon-
sieur le Président, je comprends qu'en vertu de ce qui nous
attend, il ne me sera pas possible de parler 20 minutes de suite et
que vous allez m'interrompre pour que ceux qui le désirent
puissent se rendre au Sénat pour la sanction royale.

0(1720)

Permettez-moi de commencer en disant qu'aucune ligne par-
tisane, aucun clivage de parti ne peut m'interdire aujourd'hui
d'adresser, bien sincèrement, mes remerciements au ministre
pour le courage qu'il a eu en étant d'abord persévérant, parce
qu'on sait que si un projet de loi a suscité la controverse, si un
projet de loi a suscité la polémique, c'est bien le projet de loi qui
est devant nous.

Je sais très bien que le ministre a démontré énormément de
courage, énormément d'humanisme. Permettez-moi, malgré
nos clivages partisans, de le remercier. Je le remercie à trois
titres, en ma qualité de parlementaire d'abord, en ma qualité de
citoyen ensuite, en ma qualité de gai en troisième lieu.

Je crois, et j'espère que tous les termes que je vais employer
sont parlementaires, mais je crois qu'il faut vraiment être obtus,
qu'il faut vraiment être bornés et qu'il faut vraiment vivre sur
une autre planète pour ne pas se rendre compte que, de fait, il y a
des gens dans notre société qui vivent la violence. Il y a des gens
dans notre société qui vivent la violence parce qu'ils sont homo-
sexuels.

On peut bien fermer les yeux sur une réalité comme celle-là,
mais cela ne change rien au fait que, comme parlementaires,
nous sommes interpellés sur cette réalité. Donc, je réitère bien
simplement mes remerciements au ministre de la Justice. Je lui
réitère mes remerciements bien sincèrement pour le courage
qu'il a démontré. Evidemment, il ne s'agit pas d'en prendre une
habitude, mais dans ce cas-ci, je le remercie bien sincèrement.

Je veux dire aussi qu'il serait intéressant pour nos amis réfor-
mistes-qui, il faut quand même en convenir, lorsqu'ils tentent
de comprendre cette réalité, ne font pas exactement dans la

dentelle-de venir passer une journée dans la communauté gaie.
J'aurais même tendance à vous dire, si c'est parlementaire, que
c'est plutôt dans le papier sablé qu'ils ont entrepris de vernir
l'immeuble démocratique du Québec et du Canada.

Il serait sans doute intéressant que les collègues du Parti
réformiste puissent venir passer une journée en compagnie d'un
certain nombre de porte-parole des membres de la communauté
gaie, qu'ils puissent peut-être délaisser leur coin d'appartenance
et qu'ils puissent venir dans le village gai. Je leur lance l'invita-
tion.

Je suis député de Hochelaga-Maisonneuve, mais juste à côté,
dans le comté du sympathique whip du Bloc québécois, se trouve
le village gai. Je leur lance donc l'invitation, si l'un d'entre eux
veut pousser la logique jusqu'à véritablement comprendre ce qui
se passe.

Le président suppléant (M. Kilger): Nous poursuivrons le
débat après notre visite au Sénat.

SANCTION ROYALE

[Traduction]

Le gentilhomme huissier de la verge noire apporte le message
suivant:

Monsieur le Président, c'est le désir de l'honorable suppléant du Gouverneur
général que cette honorable Chambre se rende immédiatement auprès de lui dans
la salle de l'honorable Sénat.

En conséquence, le Président et les députés se rendent au
Sénat.

Et de retour:

Le président suppléant (M. Kilger): J'ai l'honneur de faire
savoir à la Chambre que, lorsqu'elle s'est rendue au Sénat, il a
plu au suppléant du Gouverneur général de donner, au nom de Sa
Majesté, la sanction royale à certains projets de loi:

Projet de loi C-43, Loi modifiant la Loi sur l'enregistrement des lobbyistes et
d'autres lois en conséquence-Chapitre 12

Projet de loi C-44. Loi modifiant la Loi sur l'immigration et la Loi sur la
citoyenneté et modifiant la Loi sur les douanes en conséquence-Chapitre 15

Projet de loi C-53, Loi constituant le ministère du Patrimoine canadien et
modifiant ou abrogeant certaines lois--Chapitre 11

Projet de loi C-75, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés aux améliorations
agricoles et à la commercialisation selon la formule coopérative-Chapitre 13

Projet de loi C-81, Loi modifiant la Loi concernant la «Buffalo and Fort Erie
Public Bridge Company»-Chapitre 14

Projet de loi C-97, Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour l'administra-
tion publique fédérale pendant l'exercice se terminant le 31 mars 1996-Chapi-
tre 16

[Français]

Le président suppléant (M. Kilger): Comme il est 17 h 30, la
Chambre abordera maintenant l'étude des Affaires émanant des
députés, selon l'ordre indiqué au Feuilleton d'aujourd'hui.
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